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le mot du maire
Des associations au service de tous

Afin de permettre aux associations saint-chamonaises, durement affectées par 
la crise sanitaire, de mieux se faire connaître du grand public, la Ville a organisé 
en septembre “Associations en Fête”. Cette journée a permis aux structures 
communales de présenter leurs activités aux habitants.

Ce fut un grand succès, avec plusieurs milliers 
de personnes qui sont venues découvrir les 
nombreuses activités proposées et disponibles 
toute l’année.

Nous sommes fiers de cette multiplicité de 
structures offrant de nombreuses activités, 
qu’elles soient culturelles, sportives, sociales, 
humanitaires, de loisirs, environnementales…

Vous pourrez découvrir dans ce magazine combien leur rôle est nécessaire 
et l’intérêt que nous souhaitons apporter à celles-ci, que ce soit en termes 
d’accompagnement financier, logistique ou de mise à disposition de locaux.

Les associations sont un rouage essentiel du bien vivre ensemble et de 
notre cohésion sociale. Elles représentent un maillon vital de l’attractivité 
de notre commune.

Encore un grand merci à elles et à leurs bénévoles, dirigeants sans qui rien 
ne serait possible.

Nous vous souhaitons une bonne lecture  
de votre magazine municipal.

HERVÉ REYNAUD,
Maire, Vice-président du Département

Avec plus de 500 
associations, notre tissu 
associatif est d'’une très 

grande richesse
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en iMages
INAUGURATION DE LA SALLE 

ROGER-PLANCHON ! 

LA FOULE POUR LA VOGUE !

SAINT-CHAMOND S’EXPOSE  
AU SALON DE LA FRANCHISE !

L’envie était trop grande de retrouver les salles de 
spectacle, en témoigne le nombreux public venu 

participer à l’inauguration officielle de la salle 
Roger-Planchon !

C’est M. le Maire Hervé Reynaud, entouré de 
Bernard Bonne, Sénateur de la Loire, Andonella 

Fléchet, Maire-adjointe déléguée à la vie 
associative, Sandrine Françon, Maire-adjointe 

déléguée à la culture, et Lionel Bébin, professeur 
au lycée Claude-Lebois et à l’origine du choix de 

Roger Planchon pour la dénomination de la salle 
qui a officiellement coupé le ruban. La soirée s’est 

achevée sur scène, par des performances des 
compagnies en résidence, Compagnie Voltaïk et 

AOI Collectif théâtral. 

Durant quatre jours, la Ville a participé au Salon de la 
franchise à Paris, porte de Versailles. L’occasion pour 
le service Commerce et Attractivité de rencontrer les 
responsables des grandes franchises commerciales 
nationales et internationales, de leur présenter 
les avantages et le potentiel de la ville de Saint-
Chamond, de nouer des contacts pour une future 
installation sur notre commune. Cette participation à 
ce grand Salon s’inscrit dans la politique d’attractivité 
lancée par l’équipe municipale.

Les Saint-Chamonais aiment leur traditionnelle fête 
foraine ! Ils ont été nombreux, entre amis ou en 

famille, jeunes ou moins jeunes, à venir s’amuser 
sur les manèges et sur les stands des forains.

Une manifestation qui a pu se dérouler grâce au 
protocole sanitaire mis en place par la Ville qui 

tenait absolument à ce que la Vogue ait lieu. 

en iMages
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SAINT-CHAMOND REMPORTE 
LE PRIX NATIONAL “LUMIÈRE”

JOURNÉES  
EUROPÉENNES  
DU PATRIMOINE

Le collège Ennemond-Richard a fêté l’Europe et le programme 
Erasmus durant une semaine, dans le cadre des Erasmus Days, 

de son projet d’établissement autour de l’apprentissage des 
langues vivantes et de l’éducation à la santé. Une cérémonie 

organisée par la section SEGPA a permis de mettre en lumière 
tout le travail réalisé au sein de l’établissement. Durant la 

semaine, les élèves de 6e ont pu goûter à des petits déjeuners 
européens et tous les élèves ont eu la possibilité de déguster 

des spécialités européennes à la cantine.

Malgré des conditions météo et “sanitaires” 
peu favorables, les Saint-Chamonais se sont 
“prêtés au jeu” lors de ce week-end patrimonial. 
Les animations ludiques et familiales ont 
particulièrement séduit les habitants qui 
n’ont pas boudé leur plaisir et pu mélanger 
patrimoine et divertissement.

Après le Stade de France et le château de Versailles, 
la Ville de Saint-Chamond a reçu le 1er prix du 
concours national “Lumière” organisé par le SERCE 
(Groupement des entreprises de la transition 
énergétique et numérique) et Signify (ex-Philips 
Lightning). Ce prix récompense le travail de mise 
en lumière du parc Novaciéries réalisé par la Ville, 
Saint-Étienne Métropole et la Société Publique 
Locale Cap Métropole.

SEMAINE EUROPÉENNE 
AU COLLÈGE ENNEMOND-RICHARD

Plus d’infos sur le site
saint-chamond.fr
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ville en mouvement

MUSIQUE / THÉÂTRE
MERCREDI 17 NOVEMBRE 10H

BOOM
Théâtre visuel et de marionnettes, 

organisé par la Ville dans le cadre de la 
saison jeune public

Salle Aristide-Briand

SAMEDI 20 NOVEMBRE 20H30

CLAUDIO CAPÉO
Concert organisé par la Ville dans le cadre 

de la Saison Culturelle

Salle Aristide-Briand

SAMEDI 20 NOVEMBRE 20H30

SUEVO NUEVO
Concert de guitare, flamenco, bossa, 

classique organisé par la MJC

MJC Saint-Chamond

MARDI 23 NOVEMBRE 20H30

INGLORIOUS COMEDY CLUB
Humour organisé par la Ville dans le cadre 

de la Saison Culturelle

Salle Aristide-Briand

SAMEDI 27 NOVEMBRE 20H30

TELL ME THE TRUTH
Pièce de théâtre d’Aurélie Badol,  

organisée par la Ville dans le cadre de la 
Saison Culturelle

Salle Aristide-Briand

VENDREDI 3 DÉCEMBRE 20H30

UNE VIE AVEC CLÉMENTINE CÉLARIÉ
Pièce de théâtre organisée par la Ville dans 

le cadre de la Saison Culturelle

Salle Aristide-Briand

VENDREDI 10 DÉCEMBRE 19H

LE MONDE DE PETER PAN 
Comédie musicale organisée par la Ville 

dans le cadre de la Saison Culturelle

Salle Aristide-Briand

CONFÉRENCES
VENDREDI 12 NOVEMBRE 20H15

LA SACRO-SAINTE BAGNOLE, 
JUSQU’À QUAND ?

Soirée débat de l’Écran Club, organisée par 
la Coordination Culturelle

MJC Saint-Chamond

MARDI 16 NOVEMBRE 18H

À LA RENCONTRE  
DES CHAUVES-SOURIS

Conférence avec diaporama et film 
organisée par la Coordination Culturelle

MJC Saint-Chamond

LUNDI 22 NOVEMBRE 14H30

LA RENAISSANCE DU GIER
Conférence organisée par la MJC dans le 

cadre de l’Université Pour Tous

MJC Saint-Chamond

MARDI 23 NOVEMBRE 18H

ÉCOSSE, UN PEUPLE,  
DEUX NATURES

Conférence filmée de Altaïr conférences, 
organisée par la Coordination Culturelle

MJC Saint-Chamond

VENDREDI 26 NOVEMBRE 20H15

STOP LA PUB
Soirée débat de l’Écran Club, organisée par 

la Coordination Culturelle

MJC Saint-Chamond

LUNDI 6 DÉCEMBRE 14H30

SE NOURIR AUJOURD’HUI,  
SE NOURIR DEMAIN

Conférence organisée par la MJC dans le 
cadre de l’Université Pour Tous

MJC Saint-Chamond

VENDREDI 10 DÉCEMBRE 20H15

LE REVENU GARANTI  
UNE FAUSSE BONNE IDÉE ?

Soirée débat de l’Écran Club, organisée par 
la Coordination Culturelle

MJC Saint-Chamond

MARDI 14 DÉCEMBRE 18H

VENISE, DE LUMIÈRES EN ILLUSIONS
Conférence filmée de Altaïr conférences, 
organisée par la Coordination Culturelle

MJC Saint-Chamond

Retrouver tout l'agenda sur le site : 
saint-chamond.fr
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EXPOSITIONS
JUSQU’AU DIMANCHE 14 NOVEMBRE,  
14H À 18H DU MARDI AU DIMANCHE

BIENNALE D’AQUARELLE AQUA RÊVE
Salon organisé par l’Entente Artistique

Salle Lamartine

DU 9 AU 24 NOVEMBRE 

DES COMBATS DE 1940 À LA 
CAPTIVITÉ, PARCOURS DE 
PRISONNIERS LIGÉRIENS 

Organisée par la Ville en partenariat  
avec l’ONAC de la Loire

Médiathèque Louise-Labé

DU 15 AU 26 NOVEMBRE 

JOËL VIAL – PHOTO
Organisée par la MJC 

MJC Saint-Chamond

DU 29 NOVEMBRE AU 28 JANVIER

PHILIPPE DUCLOT – PASTEL
Organisée par la MJC 

MJC Saint-Chamond

DIVERS

VENDREDI 19 NOVEMBRE 20H

SOIRÉE ZEN
Soirée massage, jacuzzi

Centre Nautique Roger-Couderc

SAMEDI 21 NOVEMBRE 13H-17H

CYCLO-CROSS  
DE SAINT-CHAMOND

Organisé par l’Espoir Cycliste  
de Saint-Chamond 

Bujarret

SAMEDI 20 ET JEUDI 25 NOVEMBRE 15H-17H

REPAIR CAFÉ
Atelier d’aide à la réparation d’objets pour 
leur donner une seconde vie organisé par 

le Centre Social d’Izieux Le Creux

Le Pass’Âges, place Louis-Comte

DU 17 AU 20 NOVEMBRE

BOURSE AUX SKIS
Organisée par le Ski Club Saint-Chamonais. 

Mercredi 17, de 15h à 19h :  
dépôt uniquement.  

Jeudi 18, de 17h45 à 19h15 :  
dépôt et vente.  

Vendredi 19, de 17h à 20h :  
dépôt et vente.  

Samedi 20, de 10h à 15h non-stop,  
vente uniquement.  

Retrait du matériel de 16h à 19h.

Salle Lamartine

MUSIQUE / THÉATRE

CLAUDIO CAPÉO
SAMEDI 20 NOVEMBRE 20H30

Concert organisé par la Ville dans le cadre 
de la Saison Culturelle

Salle Aristide-Briand

CES INFORMATIONS SONT 
SUSCEPTIBLES D’ÉVOLUER EN 

RAISON DE LA SITUATION  
SANITAIRE ACTUELLE. MERCI  
DE VOTRE COMPRÉHENSION.
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 ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

MODERNISATION  
DE LA MÉDIATHÈQUE LOUISE-LABÉ
Une importante reconfiguration de la Médiathèque va débuter pour améliorer 
la qualité du service de l’équipement pour ses usagers.

Après la reconfiguration 
de l’ancien cinéma en 
salle de spectacle : la salle 
Roger-Planchon, après la 
rénovation et l’ouverture 
de l’Atelier Numérique, 
place à la réhabilitation de la 
Médiathèque Louise-Labé, 
pour achever l’aménagement 
et le rajeunissement de ce 
nouveau pôle culturel.
Af in de construire la 
Médiathèque de demain, de 
la rendre plus accessible, plus 
innovante et plus participative, 
la Ville a décidé de reconfigurer 

en profondeur l’équipement. 
Si à l’issue du chantier, les 
usagers auront toujours accès 
aux services et aux collections 
proposés aujourd’hui, ils 
bénéficieront de nouveautés. 
Les jeunes Saint-Chamonais 
pourront s’informer auprès du 
Bureau Information Jeunesse 
qui intègre la Médiathèque. 
Les enfants et les familles 
pourront partager des 
moments de détente autour 
de jeux de plateau, dans un 
espace dédié en lien avec la 
Ludothèque. L’implantation 
d’automates pour emprunter 
et rendre les ouvrages 
facilitera les démarches, 
notamment en dehors des 
horaires d’ouverture à la borne 
extérieure.
Afin d’aérer et de rendre plus 
lumineux le rez-de-chaussée, 
tous les murs, à l’exception de 
ceux de l’auditorium vont être 
abattus. L’éclairage sera repris, 
la signalétique ainsi qu’une 
partie du mobilier (étagères 
plus basses, sièges plus 

confortables, aménagements 
d’espaces réser vés à la 
lecture). Le BIJ sera situé au rez 
de chaussée, ainsi que le fonds 
musical, le nouveau fonds pour 
adolescents, l’espace jeunesse 
et l’espace adulte, où les 
ouvrages exposés seront plus 
accessibles.
Au premier étage seront 
installés l’espace bandes 
dessinées et mangas, une zone 
silence et un espace de travail 
pour tous.
L’importance du chantier 
de rénovation va imposer 
l a  f e r m e t u r e  d e  l a 
M é d i a t h è q u e  p e n d a n t 
une longue période (voir  
ci - contre les conditions 
d’accueil pendant les travaux). 
Dès le mois de décembre, va 
débuter le déménagement 
des ouvrages. Les travaux 
débuteront en janvier pour 
plusieurs mois. Il faudra 
ensuite un mois pour préparer 
l’installation et la réouverture.
Montant des travaux : 
1,1 million d’euros.

La Médiathèque 
reste ouverte 
pendant les travaux

Afin de maintenir l’accès 
aux services rendus par 
la Médiathèque pendant 
les travaux, une annexe 
temporaire va être 
installée à proximité 
immédiate, sur le site 
de l’ancien skate-park. 
L’annexe ouvrira le même 
nombre d’heures. Tous 
les usagers (enfants, 
ados, adultes…) pourront 
y trouver de nombreux 
ouvrages, en particulier 
les nouveautés, et avoir 
accès au service habituel 
notamment la navette 
deux fois par semaine 
en lien avec les autres 
médiathèques du réseau 
Itinérances. Pour garantir 
l’accès aux fonds de la 
médiathèque, l’équipe 
va maintenir le portage 
de livres à domicile et 
organiser des actions de 
médiation auprès des 
partenaires municipaux 
ou associatifs.

visuel de mauvaise qualité

ACTU MUNICIPALE
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Améliorer la signalétique directionnelle 
pour les usagers, renforcer la cohérence des 
panneaux de signalisation sur la commune, 
mettre à jour tous les équipements installés 
à des époques différentes, tels sont les 
objectifs de l’opération de renouvellement de 
toute la signalétique de Saint-Chamond. 
Avant la fin de l’année, l’ensemble des 
panneaux directionnels de la Ville seront 
remplacés. Le changement sera effectué par 
étapes, la ville ayant été divisée en quatre 
secteurs.
La logique du jalonnement est d’abord de 
renseigner sur les quartiers “centre-ville, 
Fonsala...” puis une fois dans le quartier, 
d’indiquer le jalonnement jusqu’au dernier 
carrefour.

Un jalonnement particulier a été validé afin 
d’indiquer les secteurs des parkings pour 
faciliter l’accès des clients aux différents 
commerces.
Montant des travaux : environ 300 000 €.

 SIGNALÉTIQUE 

 SERVICES PUBLICS 

Afin de maintenir des services de proximité 
destinés aux habitants, la Ville a décidé la 
création d’une agence postale sur Fonsala. Le 
bureau poste du quartier a fermé ses portes 
et est désormais remplacé par une structure 
gérée par la commune.
Celle-ci localisée dans les locaux de l’Encrier, 
est ouverte depuis le 21 septembre dernier. 
L’ensemble des missions dévolues à l’agence 
postale est aujourd’hui géré par un agent 
municipal. 
L’agence postale communale propose les 
opérations suivantes :
• �Affranchir et déposer courriers et colis,
• �Réaliser les achats de produits postaux 

(timbres, enveloppes et emballages…),

• �Retirer courrier et colis recommandés 
ou suivis “en instance” (suite à des avis de 
passage laissés par le facteur lors de sa 
tournée en cas d’absence du destinataire),

• �Retirer ou verser sur son compte courant ou 
livret d’éparge de la banque postale jusqu’à 
500 euros par période de 7 jours,

• �Avoir accès à un poste informatique en libre 
service et consulter les principaux sites 
publics en ligne pour réaliser des démarches 
en lignes,

• �Prochainement se former gratuitement aux 
usages du numérique grâce à un partenariat 
entre la Poste et le centre social de Fonsala.

L’agence postale communale est ouverte du 
mardi au samedi de 9h15 à 12h15.

RENOUVELLEMENT DE L’ENSEMBLE 
DES PANNEAUX DIRECTIONNELS

Lancement  
de la plateforme 
e-démocratie !

La ville de Saint-Chamond mène 
une politique de démocratie 
participative depuis plusieurs 
années, à travers la mise en place 
d’instances participatives diverses 
(Conseils Citoyens de Quartier, 
Conseil consultatif de la Jeunesse, 
Conseil Consultatif des Séniors) et 
de concertation autour de grands 
projets structurants.
Pour aller plus loin dans sa 
démarche la Ville s’est dotée d’un 
outil de démocratie numérique avec 
la plateforme : 
“Saint-Chamond : je participe !” :  
www.jeparticipe.saint-chamond.fr.
Accessible à toutes et à tous, 
“Saint-Chamond : je participe !” 
a pour vocation d’être le lieu 
d’échanges des projets de la 
commune, de leur concertation à 
leur réalisation, en permettant aux 
citoyennes et citoyens de donner 
leur avis ! 
Chacun et chacune pourra prendre 
connaissance des différentes 
actualités et évènements liés  
aux projets. 
Enfin, il sera possible de suivre les 
différentes actualités des instances 
de démocratie participative 
existantes : les projets auxquels 
elles participent, leurs actions, etc.
“Saint-Chamond : je participe !” 
est votre nouveau point de 
communication et d’interaction.

Ensemble, construisons la ville de 
demain !

 NOUVELLES TECHNOLOGIES 

OUVERTURE D’UNE AGENCE POSTALE COMMUNALE À FONSALA
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 INAUGURATION 

DEUX TERRAINS DE SPORTS  
INAUGURÉS À FONSALA
Un terrain de football et un terrain de basket ont été inaugurés dans le parc 
de Fonsala. Ils représentent un formidable outil de travail pour développer les 
projets d’insertion par le sport menés par l’association Sport dans la Ville.

Des élus (Hervé Reynaud 
Maire, et Axel Dugua, Maire-
adjoint délégué aux sports), 
des employés municipaux, 
des joueurs professionnels 
du SCBVG (Hasan Varence 
et Mohamed Queta), des 
enfants et adolescents 
adhérents de Sport dans la 
Ville qui disputent un match 
de basket, c’est aussi cela 
l’esprit du sport et de Sport 
dans la Ville.
C’est après ces échanges 

sportifs, qu’a été inauguré le 
centre Sport dans la Ville situé 
dans le parc de Fonsala, par 
M. le Maire Hervé Reynaud 
et Philippe Oddou, Président 
fondateur de l’association 
Sport dans la Ville, en 
présence d’Axel Dugua, 
Maire-adjoint délégué au 
sport, de Thomas Michaud, 
Secrétaire Général de la 
Préfecture, de nombreux élus 
et partenaires. 
La construction de 
ces deux terrains 
de spor t ,  un 
terrain de basket 
et un terrain 
de foot dans le 
parc de Fonsala, 
permettra à Sport dans 
la Ville de travailler avec 
les jeunes du quartier et 
plus largement de Saint-
Chamond. Les 6 éducateurs 
sportifs de l’association 
encadrent deux fois par 

semaine, les mercredis et 
samedis, des ateliers sportifs. 
Formidable vecteur de lien 
social, le sport leur permet de 
tisser des liens avec le public, 
de rencontrer des jeunes 
pour ensuite développer 
avec eux le second volet du 
projet celui de l’insertion 
professionnelle. Grâce à de 
nombreux dispositifs : “Jobs 
dans la Ville”, “Entrepreneurs 
dans la ville” ils peuvent 

apporter une aide 
précieuse dans 
l e s  d o m a i n e s 
de l’orientation 
et du parcours 
professionnel avec 
pour finalité le 

retour à l’emploi.
Montant des travaux :  
300 000 € financés par la Ville, 
par l’association Sport dans 
la Ville et par les différents 
partenaires.

Séances de football 
et de basketball

Les ateliers sportifs se 
déroulent sur les terrains 
du parc de Fonsala, 
boulevard de la  
Grande-Terre, les 
mercredis après-midi  
et samedis.
Football :
• �6-8 ans :  

samedi 14h-15h30,
• �9-10 ans :  

mercredi 13h-14h30,
• �11-13 ans :  

mercredi 14h30-16h  
et samedi 9h-10h30,

• �14-16 ans :  
mercredi 14h30-16h  
et samedi 9h-10h30, 

• �17 ans et + :  
mercredi 18h30-20h,

• �Séance fille à partir de  
10 ans : samedi 13h-14h.

Basket ball :
• �6-8 ans :  

samedi 14h-15h30,
• �9-10 ans :  

mercredi 13h-14h30,
• �11-13 ans :  

mercredi 14h30-16h  
et samedi 9h-10h30,

• �14-16 ans :  
mercredi 16h-17h30  
et samedi 10h30-12h.

Contact Romane Rey :  
06 33 52 62 36, inscriptions 
en ligne sur : inscription.
sportdanslaville.com

montant  
des travaux
300 000 €

visuel de mauvaise qualité

ACTU MUNICIPALE
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Chantiers  
souterrains  
au Creux

Afin d’alimenter les habitations en 
eau potable, de récupérer les eaux 
usées et les eaux pluviales pour 
être acheminées vers la station 
de traitement de La Maladière, 
plusieurs centaines de kilomètres 
de canalisations souterraines sont 
nécessaires. Si l’entretien courant 
de ce réseau est assuré par le 
délégataire, c’est à la collectivité 
d’engager les travaux de rénovation 
des différentes canalisations. 
Compte tenu de l’importance du 
réseau et pour garantir une qualité 
de service optimale aux habitants, 
cela représente des investissements 
très importants. Le choix des 
équipements à remplacer ou rénover 
dépend d’une programmation 
annuelle s’appuyant sur l’état du 
réseau, mais également des travaux 
à réaliser en surface. Dernièrement, 
un important effort a été entrepris 
sur le quartier du Creux où de 
nombreuses interventions ont été 
réalisées. Ainsi, les réseaux de 
la place Louis-Comte et ses rues 
adjacentes ont été rénovés en 
prévision de la requalification 
de la place (420 000 €). Les rues 
Guynemer, des Frères-Lumières, 
mais également le chemin de la 
Friaude et l’impasse du repos ont 
aussi connu des travaux souterrains 
(480 000 €). La reprise du réseau 
de la rue Blanqui va prochainement 
être réalisée (40 000 €). 
Ces travaux sont ensuite complétés 
par une rénovation des voiries pour 
le confort des usagers.

 Travaux 

 VOIRIE 

Le secteur route de Saint-Étienne poursuit 
sa métamorphose. Un nouveau parking 
de près de 25 places vient d’être aménagé, 
il permet d’augmenter les capacités de 
stationnement sur la zone et d’accompagner 
le développement des commerces 
récemment installés.
Pour réaliser cette poche de stationnement, 
il a fallu terrasser le talus en profondeur. 
Les terres ont ensuite été rétraitées et 
dépolluées sur la plateforme de Novaciéries.
Cet aménagement sera poursuivi en fin 
d’année par la réfection totale de la voirie, ce 

qui clôturera les aménagements de la zone, 
lui donnant une esthétique beaucoup plus 
agréable. Outre la réfection de la voirie et des 
trottoirs, une piste cyclable bi-directionnelle 
sécurisée sera aménagée. Des chicanes 
permettront de réduire la linéarité de la voie 
donc d’inciter les automobilistes à ralentir. 
Enfin, la réalisation de places de parking 
le long de la rue améliorera encore les 
possibilités de stationnement sur le secteur. 

Montant des travaux pour la réalisation du 
parking : 140 000 €.

ÇA BOUGE ROUTE DE SAINT-ÉTIENNE !

Les travaux de rénovation de la place 
Louis-Comte avancent selon le planning 
prévu. Aujourd’hui la voirie principale a été 
reconfigurée avec la suppression du rond-
point sur la rue Pétin-Gaudet. L’esplanade 
devant l’école Verlaine a été agrandie et 
rouverte aux piétons, ainsi que la circulation 
rue Henri-Castel. La zone parking, sur la 
place côté rue Pétin-Gaudet a également 
été terminée, les véhicules sont autorisés 
à y stationner. Enfin, la voirie ainsi que les 
trottoirs et le stationnement devant les 
commerces sont achevés.
Le chantier va pourvoir s’installer sur 
l’espace situé devant la salle Roger-Baudy 
qui sera “sanctuarisée” pour accueillir en site 
propre le marché du quartier les mercredis 

et samedis, sans empiéter sur le parking.
La rénovation de la rue des Acacias va 
également pouvoir débuter.

 URBANISME 

OPÉRATION DE RÉNOVATION DE LA PLACE LOUIS-COMTE
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temps fort

Nolane Guimard, 13 ans, joueur au 
TSCP de Saint-Chamond :
“C’est super intéressant. J’ai essayé 
avec 3 copains du tennis et j’y ai déjà 
joué 5 fois depuis que les terrains ont 
été installés. C’est différent du tennis, 
plus facile je trouve. En même temps 
c’est très marrant, le sol est plus 
glissant, on peut jouer avec les murs. 
C’est vraiment convivial, on joue avec 
ses potes. C’est vraiment sympa, j’ai 
hâte d’en refaire une partie !”

Marc et Annick les deux 
professeurs de tennis du club 
saint-chamonais ont le même 
ressenti sur ce nouveau sport : 
“C’est vraiment très ludique et tout de 
suite très accessible” explique Marc,  
“techniquement c’est beaucoup plus 
simple que le tennis. Quelqu’un qui 
n’a jamais joué peut très vite prendre 
du plaisir et s’amuser” ajoute Annick. 
Tous les deux semblent conquis : “Il 
y a aussi une ambiance plus détendue, 
très conviviale. On y joue toujours en 
double, les compétitions auxquelles 
nous avons participé étaient mixtes, 
ce qui est très sympa. C’est quelque 
chose de positif pour la ville et pour 
notre club.”

Maxence, Matthieu, 
Étienne et Renaud jouent deux 
fois par semaine au padel :
“Nous avons découvert le padel il y a 
deux ans, et nous sommes mordus” 
racontent en souriant les quatre 
amis. “L’ouverture des courts à 
Coubertin nous facilite la vie. C’est 
vraiment ludique et accessible, la 
preuve Maxence n’avait jamais touché 
de raquette mais il peut jouer avec 
nous” rigolent-ils. “C’est vrai que très 
vite on peut jouer et se faire plaisir. On 
joue toujours à quatre ce qui est très 
convivial” ajoute Maxence.

Nouvelle “coqueluche” des sports de 
raquette, le padel a le vent en poupe. 
Afin d’accompagner le développement 
de ce sport de raquette, plus accessible 
aux débutants que ses grands frères le 
tennis et le squash, la Ville a décidé de 
construire deux terrains de padel sur le 
site du complexe Pierre de Coubertin. 
Deux courts vitrés et grillagés 
remplacent aujourd’hui deux terrains 
de tennis extérieurs vieillissants, 
proposant les deux premiers 
équipements de padel de la Vallée du 
Gier. Avec ces infrastructures la Ville 
possède désormais sur son territoire 
des équipements de grande qualités 
susceptibles d’attirer de nouveaux 

sportifs et de développer le padel. 
Une évolution qui permet également 
au club local, le Tennis Squash Padel 
Saint-Chamond d’attirer de nouveaux 
adhérents et de leur proposer une 
nouvelle offre sportive et de loisir. La 
Ville et le club ont signé une convention 
pour la répartition de l’utilisation 
des deux courts. Des créneaux sont 
réservés pour la Ville et les habitants. 
Pour les créneaux ville, du matériel est à 
disposition en prêt.
Désormais les adeptes ou les curieux 
pourront découvrir ce nouveau jeu à 
Saint-Chamond ! 

Montant des travaux : 140 000 €.

DESTINATION PADEL !

COMMENT  
TROUVES-TU LE PADEL ?

QUELLES SONT 
LES PRINCIPALES 
CARACTÉRISTIQUES  
DU PADEL ?
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visuel de mauvaise qualité
ce Mois-cice Mois-cice Mois-ci

En décembre, la ville revêt ses habits 
de fête et de lumière pour que chacun 
puisse s’imprégner de l’esprit de Noël. 
De nombreux rendez-vous festifs sont 
organisés par la Ville.
Tradition oblige, les Saint-Chamonais sont 
invités à venir “faire la fête” le mercredi 
8 décembre. Dès la fin d’après-midi, le 
village associatif s’installera sur la place de 
la Liberté et dans la rue de la République. 
À partir de 18 heures, commenceront les 
déambulations féériques et musicales 
pour le plus grand bonheur des grands 
et des petits (batucada, échassiers…). La 
journée s’achèvera par un final sur la place 
de la Liberté : projections lumineuses sur 
la façade de l’église en partenariat avec le 
Comité des fêtes (maping) et un spectacle 
surprise à ne manquer sous aucun 
prétexte !
Le marché de Noël va s’installer cette 
année durant deux longs week-ends sur 
l’Esplanade de l’Hôtel-Dieu (10, 11 et 12 
décembre, puis 18, 19 et 20 décembre) 
pour permettre des achats de dernières 
minutes. Une vingtaine de chalets en 
bois seront implantés et accueilleront 
des exposants variés (artisans locaux 
et produits faits main ainsi qu’un stand 
snacking). Différentes animations comme 
une grande roue en bois lors du premier 
week-end ou une calèche lors du second 
contribueront à l’esprit de fête. Enfin, 
les petits pourront écrire au Père Noël et 

déposer leur lettre dans deux boîtes aux 
lettres installées sur l’esplanade de l’Hôtel-
Dieu et à la gare. 
Une nouvelle patinoire, plus grande sera 
cette année installée sur l’esplanade de 
l’Hôtel-Dieu et permettra de s’adonner 
aux joies du patin du 1er décembre au 2 
janvier. 
Les petits pourront quant à eux rencontrer 
le Père Noël du 21 au 24 décembre dans les 
différents quartiers et en centre-ville.
L’association Izieux Quartier heureux 
organise un marché de Noël le vendredi 
3 décembre à partir de 18h sur la place 
Nationale. L’Association des Commerçants 
et Artisans de La Valette organise 
également des animations le mercredi 8 
décembre sur la place de la République.

Fête des lumières, spectacle et déambulations dans le centre-ville, 
patinoire, marché de Noël, Père Noël dans les quartiers, boîte aux 
lettres pour écrire au Père Noël, décorations et illuminations des 
rues, Saint-Chamond devient féérique durant un mois.

Question à Alexandre Cigna, 
Conseiller municipal délégué 
aux fêtes populaires. 

Nous sommes très heureux que 
les Fééries puissent se tenir cette 
année et de pouvoir à nouveau 
proposer des animations de 
qualité à la population. La 
situation sanitaire nous a privé de 
manifestations l’année dernière, 
il était important pour nous de 
permettre aux habitants de venir 
partager des moments festifs 
lors des fêtes de fin d’année. Nous 
en avons tous besoin je pense. 
Ces fééries 2021 reprendront 
leur visage traditionnel, avec 
un 8 décembre plein de surprise. 
Nous avons également prévu de 
proposer plus d’animations sur 
l’Esplanade de l’Hôtel-Dieu, qui 
accueillera la nouvelle patinoire  
et un marché de Noël élargit sur 
deux week-ends. Nous avons 
apporté un soin particulier 
au choix des exposants. Ils 
proposeront des objets variés et 
fabriqués en France.

QU’EST-CE QUI CARACTÉRISE 
SELON VOUS, CETTE ÉDITION 
2021 DES FÉÉRIES DE 
DÉCEMBRE ?

UN MOIS DE FESTIVITÉS  
AVEC LES FÉÉRIES DE DÉCEMBRE

 FESTIVITÉS 
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ZOOM 

Proposer des activités, former et initier les jeunes ou les moins jeunes à des 
disciplines sportives ou artistiques, participer à des compétitions, animer la ville, créer 

du lien social…. Le ou plutôt les rôles des associations sont multiples et primordiaux 
dans la vie d’une ville. Consciente de l’importance du tissu associatif pour le bien vivre 

et le rayonnement de Saint-Chamond, la Municipalité engage des moyens humains, 
financiers et matériels importants pour soutenir ses associations.

Avec plus de 500 associations sur la 
commune, Saint-Chamond possède une 
véritable richesse pour sa population. 
Une richesse qui s’exprime aussi par 
la variété des domaines d’activités 
proposés. Ainsi, 26 % des associations 
oeuvrent dans le domaine du sport, 
15 % dans celui de la culture, 11 % 
des associations travaillent dans le 
domaine du social, 7 % dans le domaine 
de l’environnement et de la nature, 
6 % d’entre-elles sont considérées 
comme des amicales de quartiers, 
3 % d’associations patriotiques 
et 3 % oeuvrent dans le domaine 
humanitaire….
La collectivité envisage ses rapports 

avec les associations saint-chamonaises 
comme un partenariat étroit. Une 
vie associative dynamique avec des 
organisations vivantes et variées 
participe à la bonne santé d’une 
commune, à son attractivité pour les 
habitants et pour les personnes qui 
souhaiteraient s’y installer. C’est pour 
cela, que la collectivité propose de 
nombreux services à ces organisations.

Un service dédié  
aux relations  
avec les associations
En mairie de Saint-Chamond, c’est 
le service Vie Associative, basé à 
l’Hôtel-Dieu, qui recueille et traite 
les demandes des associations. Ce 
service représente véritablement la 
porte d’entrée des organisations. Elle 
assure également le relais avec les 
autres services (services techniques 
pour l’entretien des locaux, service 
logistique, service communication pour 
diffuser les informations…). Composé 
de 25 agents, dont une vingtaine qui 

assure l’entretien des salles, il gère 
l’ensemble des relations avec les 
structures communales, les mises à 
dispositions de locaux, les demandes de 
subventions, les réservations de salles 
et toutes autres questions.
La Ville met également à disposition, sur 
demande, en fonction de l’événement 
organisé, du matériel (tables, chaises, 
abris-faciles, podium, barrières…). Le 
service logistique municipal, assure 
l’installation de ce matériel, sur place 
lors de la manifestation.

Un soutien financier  
et matériel
Le soutien apporté par la collectivité 
aux associations passe aussi par un 
volet financier important. Chaque 
année depuis 7 ans, la ville consacre une 
enveloppe très conséquente de l’ordre 
de 2 450 000 € de montant total. 140 
structures ont ainsi été subventionnées 
en 2021. Malgré la période de crise 
sanitaire, la Ville a souhaité maintenir 
le montant des subventions afin 
d’affirmer son investissement auprès 

VILLE ET 
ASSOCIATIONS  

UN DUO GAGNANT !
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des associations. Elle a même décidé 
d’accorder une aide exceptionnelle à 
24 structures qui connaissaient une 
situation compliquée. Ainsi, au mois de 
novembre dernier, un montant total 
de 40 500 € a été débloqué pour ces 
dernières.
À cet aspect financier facilement 
chiffrable, s’ajoute la mise à disposition 
de locaux municipaux, qui sont éclairés, 
chauffés, entretenus par la commune. 
On peut estimer que 130 associations 
utilisent des salles ou locaux municipaux 
hors équipements sportifs.

Des partenariats 
privilégiés
Dans le cadre des animations et 
événements organisés par la Ville, les 
associations jouent un rôle privilégié. 
Invitées à participer aux événements, 
elles s’associent volontiers aux 
différents projets. Elles participent 
ainsi au succès de celles-ci, les rendant 
plus attractives pour la population. Une 
vingtaine d’entre-elles propose des 
ateliers lors des Mercredis Découverte, 

les associations humanitaires sont 
présentes sur le village associatif lors 
du 8 décembre. On peut également 
citer les centres sociaux et les 
Maisons de quartiers qui se joignent 
à l’organisation du carnaval. Les 
associations patriotiques participent 
toujours aux commémorations. La 
réussite des Journées Européennes 
du Patrimoine tient également à la 
présence des structures 
patrimoniales…. Parmi 
les organisations saint-
chamonaises, certaines 
de par leurs fonctions 
transversales sont plus 
à même de fédérer 
d’autres associations 
comme l’Office des 
Sports, Associathon 
pour l’organisation du 
Téléthon ou le Comité des 
Fêtes. Enfin, la Ville s’est 
récemment rapprochée de l’association 
ELO (Emploi Loire Observatoire) qui 
pourra apporter des conseils, organiser 
des ateliers ou des formations aux 
associations municipales.

Associations en fête
Afin de marquer la relance de la vie 
associative, le retour à une situation 
plus “normale”, la Ville a organisé 
fin août “Associations en fête”. Une 
journée entière organisée pour et 
avec les associations de la commune. 
Une journée au cours de laquelle, 
après avoir participé à des ateliers, 

assisté à des conférences, 
elles ont pu présenter 
aux habitants leur 
fonctionnement, leurs 
activités et renouer un 
contact “physique” avec 
la population. Cette 
manifestation fut un 
réel succès avec plus 
de 3500 visiteurs et 75 
associations présentes. 
Devant la réussite de 
cette manifestation, la 

Ville souhaite poursuivre et amplifier 
son travail partenarial en envisageant 
d’autres rendez-vous à la fois de 
formation ou plus festifs.

associations  
ont participé  

à Associations  
en fête

75
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zoom
Mieux travailler 
ensemble grâce  
au numérique
Si les outils numériques étaient 
utilisés depuis longtemps pour assurer 
la communication entre la Ville et 
les associations, la collectivité a 
résolument accéléré ces pratiques lors 
des dernières années. Profitant de la 
création d’un portail citoyen, la Ville a 
rapidement utilisé cet outil et décliné 
son “portail associations”. Il permet aux 
structures de réaliser des demandes 
dématérialisées. Depuis janvier 2020, de 
nouvelles fonctionnalités sont ajoutées 
régulièrement, permettant par 
exemple de réserver les emplacements 
du rond-point du Champ du Geai 
afin de poser une banderole, ou de 
formuler une demande d’organisation 
de manifestation et de prévoir le 
matériel nécessaire. Ce portail permet 
aujourd’hui aux associations de 
remplir leur dossier de demande de 

subvention, facilitant et accélérant 
leurs démarches.
La situation sanitaire a également 
permis de renforcer cette 
communication numérique. Lors des 
périodes de confinement, le service 
Vie Associative a très régulièrement 
communiqué avec les associations 
grâce aux technologies numériques, 
pour relayer les informations sanitaires, 
les protocoles à mettre en place pour 
l’accueil des adhérents, les évolutions 
de la règlementation.
Pour encore mieux informer les 
associations, la Ville a décidé de créer 
une newsletter associative. Une fois 
par trimestre, les dirigeants reçoivent 
par mail les renseignements mis à jour 
par le service municipal et ont ainsi la 
possibilité d’agir en toute connaissance 
de cause. Informations utiles comme 
les possibilités de financements, les 
dispositifs d’aide aux associations, 
les projets municipaux…. les sujets 
abordés sont divers et variés.

Question à Andonella Fléchet, 
Maire-adjointe déléguée  
à la vie associative. 

Ce sont des acteurs majeurs 
dans la vie de la commune. Elles 
participent à l’attractivité de la ville 
en développant leurs projets et en 
proposant des activités répondant 
aux besoins des habitants et des 
futurs arrivants. Elles contribuent 
également à l’animation de 
Saint-Chamond en organisant 
de nombreux événements et en 
participant très régulièrement aux 
manifestations organisées par la 
municipalité. Enfin, elles sont aussi 
un facteur de lien social entre les 
habitants, facilitant les rencontres. 
Un aspect particulièrement vital 
dans la période que nous sommes 
en train de vivre. C’est pour toutes 
ces raisons, que nous mettons 
beaucoup d’énergie et de moyens 
au service des associations 
communales. Nous restons à leur 
écoute pour les accompagner et 
les soutenir dans leurs projets de 
développement.

QUEL DOIT ÊTRE SELON VOUS  
LE RÔLE DES ASSOCIATIONS 
DANS LA VIE DE LA COMMUNE ?

salles
municipales
23
�à disposition des associations

La Ville met en effet à disposition des Saint-Chamonais, 23 salles municipales 
d’une capacité de 15 à 800 personnes permettant l’organisation d’événements 
variés, aussi bien pour les particuliers que les entreprises ou les associations.
Renseignements/contacts : Service Vie Associative au 04 77 31 05 61.
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Amélioration des 
bâtiments communaux 
La Ville dispose de nombreuses salles,  
bâtiments, gymnases, stades…. qu’elle 
met à disposition des associations 
de la commune afin qu’elles puissent 
organiser leurs activités et accueillir 
leurs adhérents. Pour entretenir son 
patrimoine et garantir les conditions 
d’accueil, elle consacre un budget 
important à ses équipements 
associatifs. Ainsi, chaque année des 
travaux sont réalisés aux quatre coins 
de la ville. Deux Maisons de quartier 
ont été rénovées récemment. À Saint-
Julien tout d’abord, où l’ancienne 
mairie a connu une rénovation 
d’envergure avec une reprise de tous 
les espaces intérieurs pour un meilleur 
confort d’utilisation. Dans le même 
esprit, l’extérieur de la Maison de 
quartier de la Croix-Berthaud a été 
rénové et mieux isolé en partenariat 
avec Habitat et Métropole. Des travaux 
intérieurs, avec notamment la reprise 
de l’espace cuisine sont prévus dans 

les mois qui viennent. Un important 
projet de rénovation de la salle Roger-
Baudy au Creux est programmé dans 
le cadre du projet sur la place Louis-
Comte. Une “remise à neuf” facilitera la 
vie des associations utilisatrices et des 
particuliers en cas de location de salle.
De la même manière, la Ville investit 
énormément pour entretenir et 
améliorer ses infrastructures sportives. 
Cette année, près d’un million d’euro 
ont été dépensés pour améliorer 
les conditions de pratique, d’accueil 
des usagers et créer de nouveaux 
équipements sportifs. Parmi ses 
investissements :

• �Mur d’escalade du gymnase Claude-
Lebois, 

• �2 terrains de Padel au complexe sportif 
Pierre de Coubertin,

• �Relamping des complexes sportifs, 
• �Équipements de loisirs au centre 

nautique Roger-Couderc,
• �Rénovation des Halles des sports 

Claude-Lebois, Ennemond Richard, 
• �Boulodrome Albert-Maitrias, 
• �Gymnase Pichon,
• �Aménagements Halle des sports 

Boulloche. 
D’autres travaux et rénovations sont 
prévus en cette fin d’année pour le plus 
grand plaisir de nos sportifs !

Salle Roger-Planchon,  
une salle ouverte aux associations

Si sa configuration et ses équipements font de la salle 
Roger-Planchon un lieu idéal pour accueillir des spectacles, 

elle a également été créée pour être mise à la disposition 
des associations saint-chamonaises. Avec sa scène, ses 
loges et son matériel technique elle est parfaite pour 
les représentations associatives. Son espace convivial 
et l’espace partagé avec la Médiathèque qui peut être 
privatisé, favorise les temps partagés et l’organisation 
de manifestations variées nécessitant des temps 
d’échanges plus décontractés, comme les séminaires 

d’entreprise, les Assemblées Générales associatives ou 
les réunions plénières. 

million d'’euroS 
d'’investissement pour  
les installations sportives1
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proximité

 EXPOSITION 

Pendant trois semaines, seront exposées 
salle Lamartine, les œuvres d’une vingtaine 
d’aquarellistes français et internationaux. 
L’invité d’honneur de cette biennale est 
Fernand Thiepondt, un artiste belge de 
renommée internationale. Avec cette 
biennale, l’Entente Artistique met à 
l’honneur une discipline artistique de plus 

en plus plébiscitée par les amateurs.
Horaires d’ouvertures, tous les jours de 14h 
à 18h, sauf les lundi 8, mardi 9 et vendredi 12 
novembre. Durant la période de la biennale 
des stages vont avoir lieu ainsi que des 
démonstrations d’aquarelle les dimanches, 
pass sanitaire obligatoire.
Plus d’infos sur www.ententeartistique.fr.

 ASSOCIATION 

Passionnés de football et en particulier 
des Verts de Saint-Étienne, la section 02 
Saint-Chamond Vallée du Gier des associés 
supporters de l’ASSE vous attend. Première 
section de supporter créée en France, 
l’association basée à Saint-Chamond 
regroupe les supporters de l’ASSE de 
toute la Vallée. Elle propose de faciliter les 
démarches pour les abonnements, de faire 
profiter d’informations et de bons plans, 
organise des animations et propose à ses 
adhérents l’achat de places de matchs.
Rendez-vous tous les jeudis précédant un 
match des Verts se déroulant à Geoffroy-
Guichard de 18h30 à 19h30, salle Raimu à 
l’Hôtel-Dieu.
Contact : Noël Reat, 06 83 12 95 83.

Après des mois perturbés par la pandémie, 
la vénérable Société d’Horticulture (plus de 
140 ans d’existence) reprend ses activités 
avec en point de mire l’organisation du 
traditionnel Concours des Balcons Fleuris 
à l’été 2022. Ses sociétaires tiendront des 
permanences tous les jeudis de 18h30 à 20h 
dans leur local du 13 boulevard Waldeck-
Rousseau pour accueillir et renseigner les 
Saint-Chamonais sur le futur concours et 
dispenser des conseils sur la plantation des 
fleurs et autres plantes.

SOCIÉTÉ D’HORTICULTURESUPPORTERS DES VERTS !

Après un apprentissage à Paris,  
Bilel Seboui a ouvert sa boulangerie 
à Saint-Chamond place de Savoie. 
Fort de l’expérience accumulée 
chez un lauréat du Concours de 
la meilleure baguette de Paris, il 
compte bien proposer à ses clients 
un pain de grande qualité.
Boulangerie Bilel, 2 boulevard  
de Fonsala, ouvert tous les jours  
de 6h à 21h30.

Boulangerie Bilel

Afin d’accompagner le 
développement de la boutique, 
mieux satisfaire les clients en leur 
proposant une plus large gamme 
de linge de maison (table, nuit et 
bain), Florence Thélière a décidé 
de déménager pour une boutique 
plus grande (de 65 à 150 m2 dans 
l’ancienne boutique Z). La boutique 
se spécialise dans le made in 
France moyen/haut de gamme, en 
savonnerie, et propose une nouvelle 
marque de linge : Garnier-Thiebaut.
Esprit d’O, 48 rue de la République, 
ouvert du mardi au samedi  
9h30-12h et 14h30-19h.

 COMMERCE 

 COMMERCE 

 association 

Esprit d’O

Du 24 octobre au 14 novembre, 
l’Entente Artistique présidée par 
Dalila Rhétoré, organise la sixième 
édition de la biennale d’aquarelle 
“Aqua’Rêve”. 

BIENNALE 
D’AQUARELLE  
“LES AQUA’RÊVES”
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Le mardi 30 novembre prochain, la 
filière gérontologique, en partenariat 
avec la Ville de Saint-Chamond, 
organise une journée filière sur 
la thématique des thérapies 
non médicamenteuses dans 
l’accompagnement des personnes 
âgées ou vieillissantes.
À cette occasion elle proposera 
différentes interventions portant sur 
de multiples thérapies alternatives : 
musicothérapie, médiation animale, 
arthérapie, photothérapie, yoga, 
sophrologie, aromathérapie ou encore 
sport adapté.
La journée se déroulera de 9h30-
12h30 et 13h30-17h dans la salle 
Aristide-Briand. L’entrée est libre 
d’accès et gratuite pour tout public. 
Des stands seront à disposition, 
permettant à tous d’échanger et de 
s’informer directement auprès des 
professionnels du secteur, dans le 
respect des normes sanitaires en 
vigueur.
La filière gérontologique de la 
Vallée du Gier regroupe les acteurs 
et les professionnels du secteur 
sanitaire, médico-social, autour de 
l’accompagnement de la personne 
âgée ou vieillissante.
Ses missions:
• �Favoriser le maintien à domicile
• �Améliorer la prise en charge de la 

population âgée sur les structures 
existantes de la zone d’intervention

• �Décloisonner le parcours ville-hôpital
• �Favoriser et coordonner les actions 

autour de l’aide aux aidants

 seniors 

 COMMERCE 

Journée dédiée 
aux thérapies non 
médicamenteuses

Jeune femme dynamique de 23 ans, Judith 
Garcia est à la tête de la boutique Seconde 
chance. La jeune entrepreneuse saint-
chamonaise a lancé son projet de boutique 
de vêtements d’occasion en septembre 
2020 en pleine période de pandémie. Elle 
a pu mener à bien son projet avec le soutien 
de l’ADIE (Associations pour le Droit à 
l’Initiative Économique), bénéficiant d’un 
micro crédit. Poussée par ses conseillers, 
elle a décidé de participer aux concours 
régionaux et nationaux “créadie” organisés 
par l’association. La qualité de son projet lui a 
valu de remporter le prix jeune régional et le 
prix coup de cœur national, remportant par la 
même, deux chèques de 1 000 et 500 euros. 

Une somme vite réinvestie pour déménager 
pour une boutique plus grande et faire évoluer 
son concept. Désormais Seconde chance est 
une boutique de dépôt-vente (vêtements 
homme, femme, enfants de plus de 3 ans, 
sacs, accessoires, chaussures…). Les dépôts 
se font sur rendez-vous au 07 57 46 94 72.
Seconde chance, 38 rue de la République, ouvert : 
mardi, jeudi et samedi : 9h-12h et 14h-18h, 
mercredi et vendredi : 10h-12h et 14h-18h.

Une habitation en forme de tipi, pliable et 
déplaçable, assemblée à Saint-Chamond à 
partir de bois du Pilat, tel est le concept du Tipi 
français. 
Emballé par l’idée de créer une maison 
modulable et itinérante, son concepteur Éric 
Clari, a travaillé, dessiné, pour arriver à cette 
forme en A, qui ressemble au fameux tipi 
des améridiens. Aujourd’hui le brevet a été 
déposé, la commercialisation est lancée depuis 
quelques mois. Pensé au départ pour équiper 
les camping et les bases de loisirs, le tipi 
s’adresse de plus en plus aux particuliers pour 
une résidence secondaire, un agrandissement 
ou même une résidence principale.
Ce projet “made in Saint-Chamond” allie 
à la fois la créativité, le savoir-faire et les 
matériaux locaux. Le tipi présente une surface 
exploitable de 49 m2, sur deux niveaux. Il est  
pré-assemblé à Saint-Chamond, conçu avec 
une ossature bois à base d’essences du 
Pilat (douglas et épicéa), avec panneaux de 

bardages isolants. Les artisans partenaires 
(plombier, électricien, cuisiniste…) sont tous 
des locaux. Le tipi est personnalisable et 
modulable selon les envies du client (taille 
des baies vitrées, installations de panneaux 
solaires, revêtements de sol, isolation, 
ameublement…). Il est même possible 
d’ajouter un module pour augmenter la surface 
habitable (chaque module représentant 
environ 25 m2 supplémentaires).
Le tipi pèse 6 tonnes, nécessite la pose d’un 
permis de construire et d’une emprise au sol 
de 100 m2. Il faut compter deux à trois jours 
pour finaliser l’installation de l’habitation. En 
moyenne, un tipi coûte 55 000 € transporté, 
monté et posé. Le prix peut varier en fonction 
des options.
Plus d’infos : www.letipifrancais.fr. Un tipi 
de démonstration est visible chez SCBois, 
bois et dérivé, 2 route de la Varizelle.

DOUBLE PRIX  
POUR SECONDE CHANCE

UN TIPI EN BOIS DU PILAT  
CONÇU ET FABRIQUÉ  
À SAINT-CHAMOND

 économie 
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TOUJOURS PLUS À VOTRE SERVICE

tribunes libres
MAJORITÉ 
MUNICIPALE

La crise sanitaire semble nous laisser, depuis ce mois de 
septembre, un certain répit. De fait, de nombreuses 
activités, de nombreuses manifestations, de nombreux 

projets ont pu se dérouler depuis la rentrée. Nous en sommes, 
tout comme vous, très heureux et satisfaits.

Traditionnellement marquée par les fêtes de Septembre, cette 
rentrée n’a pas failli à la règle. C’est non sans mal que nous 
avons pu maintenir la Vogue, malgré des règles sanitaires 
exigeantes imposées par les autorités. Mais nous souhaitions 
à tout prix que la fête foraine puisse avoir lieu car nous savons 
l’attachement des Saint-Chamonais à cet événement festif et 
qui plait tant aux plus jeunes.

La saison culturelle a repris sa place, le Rhino Jazz et d’autres 
spectacles se sont tenus, et de nombreuses inaugurations ont 
pu avoir lieu comme celles de la rénovation du boulodrome, 
de l’agence postale communale, ou encore de la nouvelle salle 
Roger Planchon.

De nombreux projets ont été menés afin de permettre aux 
Saint-Chamonais de profiter de nouveaux équipements. Ce 
fut par exemple le cas du pôle sportif “Sport dans la Ville” 
situé dans le parc de Fonsala, où un terrain de basket et un 
terrain de football ont été construits en un temps record. 
D’un coût de 300 000 euros, ils permettront aux jeunes de 6 à 
25 ans de pratiquer leurs activités préférées, mais aussi d’être 
accompagnés par l’association “Sport dans la ville” dans leurs 
démarches d’insertion professionnelle.

Sport encore avec la mise en service de deux terrains de Padel 
sur le complexe sportif Coubertin pour la satisfaction du grand 
public et des adhérents du club de Tennis, qui peuvent désormais 
pratiquer ce sport très à la mode.

Côté embellissement urbain, les grands chantiers se poursuivent 
ou se préparent. La rénovation de la place Louis-Comte est en 
voie d’achèvement dans le planning prévu, pour une livraison 
prochaine. Cette rénovation se poursuivra ensuite par des 
opérations de démolition rue Antoine-Dumaine afin de créer 
une zone de promenade urbaine le long du Gier, découvert, 
complétant ainsi les nombreux aménagements du quartier du 
Creux déjà réalisés.

La concertation sur le réaménagement de la place Île de France 
de Fonsala a été lancée et de nombreux habitants ont fait 
part de leurs souhaits. Un projet global de rénovation sera 
prochainement proposé, afin de donner encore au quartier de 
Fonsala toute l’importance qu’il mérite. 

Concertation encore avec une large consultation des habitants 
sur leurs attentes à propos du Plan Vélo que nous lançons sur 
l’ensemble de la ville.

La zone de La Varizelle vient de se doter d’un nouvel ensemble 
commercial, proposant des activités non encore présentes sur 
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SAINT-CHAMOND 
POUR TOUS, 
L’ÉCOLOGIE  
POPULAIRE 

L'ÉCOLOGIE POUR 
SAINT-CHAMOND,
LES VERTS 

SAINT-CHAMOND
C’EST VOUS

Les conseils municipaux 
rythment la vie politique 
de la ville. Ils donnent 

l’occasion aux élus qui 
n’appartiennent pas au groupe 
majoritaire de prendre la parole, 
ils leur permettent aussi d’exister 
un peu dans la presse pendant 
la semaine qui suit.

Cette prise de parole est un 
exercice difficile, l’heure n’est 
pas au débat mais au vote.

Pour que cette parole prenne 
sens, elle doit s’inscrire dans 
un véritable travail de terrain 
auprès des habitants de la ville.

Notre groupe va dans les 
semaines qui viennent reprendre 
son travail collectif à travers 
l’association “Saint-Chamond 
pour tous”. Une Assemblée 
Générale se prépare.

Les confinements successifs, les 
mesures de prévention ont limité 
nos échanges. Retrouvons le 
goût du débat, de la convivialité, 
du vivre ensemble. 

La politique n’est pas une 
idéologie mais une manière 
d’organiser la vie de la cité. 
Continuons à construire et porter 
des projets qui fassent de Saint-
Chamond une ville accueillante, 
solidaire, respectueuse du 
“vivant”.

Romain Pipier  
et Christiane Massardier

OPPOSITION 
MUNICIPALE 

Se déplacer au quotidien 
par des modes doux en 
particulier en vélo dans 

Saint-Chamond est de plus en 
plus pénible. Rien ne rappelle 
aux autres usagers de la route la 
présence de cyclistes, les pistes 
dédiées ne vont nulle part, et 
ce ne sont pas les quelques 
“cabanes à 2 vélos” installées 
avec parcimonie depuis peu 
qui vont régler la question du 
stationnement. Développer 
l’usage du vélo (bon pour la 
santé, créateur d’emplois, 
respectueux de l’environnement) 
est à la portée de la commune 
mais le maire préfère dépenser 
en nouvelles concertations et 
autres consultations plutôt que 
de réaliser le plan de circulation 
déjà élaboré qu’il a trouvé 
en entrant à la mairie. Son 
choix du tout voiture guide 
tous les aménagements. En 
témoignent la réfection de 
la route de Lyon où aucun 
espace n’a été aménagé pour 
les cyclistes, la reconversion 
du centre commercial de la 
Varizelle dont le petit parking 
à vélo est situé loin de l’entrée 
des magasins… 

Patricia Simonin Chaillot 
et Jean Minnaert, élus 
écologistes

Nous sommes le 30 
septembre, et au 
moment où nous 

rédigeons cette tribune, rien 
n’a bougé concernant l’imam de 
la mosquée Attakwa de Saint-
Chamond, malgré la polémique 
terrible de cet été et les effets 
d’annonce du Premier Ministre. 
Le Groupe RN malgré quelques 
vaines intimidations maintient 
sa position et répète que M. 
Hamada n’a pas sa place sur le 
sol français, son titre de séjour 
ne devrait pas être renouvelé : 
La Charia n’a pas sa place en 
France et ne l’aura jamais. 

Nous avons demandé au Préfet 
de nous recevoir : depuis pas 
de réponse, nous allons donc 
passer à la vitesse supérieure 
et nous comptons sur Hervé 
Reynaud pour nous appuyer. 
Faut-il rappeler que le Maire 
avait également condamné 
les propos de l’imam par voie 
de presse ? Cette inaction est 
insupportable et la municipalité 
doit se joindre à nous pour agir 
et protéger la cité. 

I. Surply et R. Baccaglioni

la ville. Cet ensemble complète 
harmonieusement l’extension 
du Centre-Ville, de la rue de la 
République, de Novaciérie et 
de la Rue de Saint-Étienne où 
les aménagements urbains 
réalisés et à venir, permettront 
désormais une circulation et un 
stationnement aisés.

Au printemps, l’ouverture de 
l’Arena Multisport, y complétera 
l’ambition voulue pour cette 
entrée de la Ville.

La culture se développe 
également. Après l’Atelier 
Numérique, projet ayant 
remporté le Trophée des 
Maires de la Loire, et la salle 
Roger Planchon, l’espace 
culturel du Boulevard Waldeck 
Rousseau va se doter d’un lieu 
incontournable : la nouvelle 
Médiathèque.

Projet ambitieux de rénovation 
de la Médiathèque Louise-
Labé, ce sera un nouveau lieu 
de culture et des cultures, 
adapté à chacun, des plus petits 
aux plus grands, proposant 
l’ensemble des services de 
lecture, de divertissement, 
de travail et de réflexion, dans 
un environnement convivial 
et adapté aux attentes de 
chacun. Un projet de plus de 
1 million d’euros, qui fera de 
cet espace un des lieux phare 
de Saint-Chamond.

Vous le voyez, les projets 
avancent, les projets se réalisent, 
les projets sont livrés en temps 
et en heure.

Avec comme fil conducteur, 
Toujours plus à votre service 

Majorité municipale,  
Ensemble pour  
Saint-Chamond
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conseil municipal

Les constructions nouvelles, reconstructions 
et additions de construction à usage 
d’habitation sont exonérées, de plein droit, 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
(TFPB) durant les deux années qui suivent 
celle de leur achèvement.
Toutefois, avant la réforme de la taxe 
d’habitation, les communes avaient la 
possibilité de supprimer cette exonération. 
C’était le cas de Saint-Chamond par 
délibération du 18/05/1992. Ainsi, depuis 
1993, les propriétaires de constructions 
nouvelles sur le territoire ne bénéficiaient 
pas de l’exonération de TFPB de 2 ans pour 
la part communale, la part départementale 
étant toujours pleinement exonérée.
Suite à la réforme de la taxe d’habitation 
(en 2020), les communes ont la possibilité 
de délibérer à nouveau pour supprimer 

l’exonération de 2 ans de la nouvelle part 
communale de TFPB, à hauteur de 40 % 
minimum de la base imposable, à compter de 
2022.
Il est proposé de porter l’exonération à 
100 %, afin que les futurs propriétaires de 
constructions nouvelles sur le territoire 
de Saint-Chamond puissent bénéficier 
de l’intégralité de l’exonération de TFPB 
durant les 2 années qui suivent celle de leur 
achèvement.

Résultat du vote : 
POUR : 35 (Majorité municipale : 33, Saint-
Chamond pour Tous, l’écologie populaire : 2) 
CONTRE : 2 (L’écologie pour Saint-Chamond-
les verts), ABSTENTIONS : 2 (Saint-Chamond 
c’est vous)

À titre expérimental et dans le cadre d’une 
convention avec la Direction des Services
Départementaux de l’Éducation Nationale 
de la Loire (DSDEN), la ville de Saint-Chamond 
avait souhaité impliquer, durant l’année 
scolaire 2019/2020, l’école Cézanne dans le 
dispositif “petits déjeuners”.
Le bilan positif de cette action incite la ville de 
Saint-Chamond à renouveler sa participation 
à ce dispositif pour l’année scolaire 2021-
2022.
Ainsi, il a été proposé à 4 écoles publiques 
de mettre en place cette action. Les écoles 
primaires
Cézanne, Fournas-Garat, Le Chatelard 
et l’école maternelle Lamartine ont pu 

présenter ce projet lors du troisième conseil 
d‘école. Ces 4 écoles ont émis un avis 
favorable à l’engagement de cette action.
Seul le public des maternelles sera 
destinataire de l’action. Un travail de 
concertation entre le service Vie Scolaire et 
les équipes enseignantes sera mis en place 
pour un démarrage du dispositif à partir du 
mois de novembre.

Résultat du vote : 
POUR : 37 (Majorité municipale : 33, Saint-
Chamond pour Tous, l’écologie populaire, 
L’écologie pour Saint-Chamond-les verts : 2), 
ABSTENTIONS : 2 (Saint-Chamond c’est vous)

L’Atelier Numérique de la Ville a ouvert ses 
portes en juin 2021 avec des missions d’accès 
au numérique. Il offre des postes en libre 
accès et des ateliers de loisirs et de formation.
Dans le cadre de la mission de formation de 
l’Atelier Numérique, des partenaires de la 
Ville et extérieurs ont la possibilité d’occuper 
sa salle de formation.
La POSTE, avec l’Association FACE LOIRE, 
souhaite organiser des ateliers numériques à 
destination des publics vulnérables.
Ces ateliers se dérouleront sur une période de 
3 mois, renouvelable par tacite reconduction 
jusqu’au 30 juin 2022.

Il est proposé de répondre favorablement 
à la demande de partenariat de la Poste 
par le biais d’une convention qui autorisera 
l’organisation des ateliers et la mise à 
disposition gratuite de la salle de formation 
aux jours et horaires définis avec les 
responsables de l’équipement.

Résultat du vote : 
POUR : 35 (Majorité municipale : 33, Saint-
Chamond c’est vous : 2), ABSTENTIONS : 
3 (Saint-Chamond pour Tous, l’écologie 
populaire : 1, L’écologie pour Saint-Chamond-
les Verts : 2), 1 non participation au vote.

La ville de Saint-Chamond, Saint-
Étienne Métropole et Habitat et 
Métropole se sont engagés dans un 
projet de renouvellement urbain 
du centre-ville de Saint-Chamond, 
conventionné avec l’Agence
Nationale pour la Rénovation 
Urbaine (ANRU) le 14 mars 2019.
Dans le cadre de ce projet urbain 
est notamment prévue l’opération 
de requalification du square Ronze 
et de la rue Jean Dugas, avec trois 
types d’interventions :
• �La construction de 4 logements 

neufs sis 6-8 rue Jean Dugas ;
• �La réhabilitation/amélioration 

des logements locatifs sociaux 
dits “HBM Nord” (44 logements) 
et “HBM Sud” (86 logements) ;

• �La résidentialisation et le 
traitement des espaces extérieurs 
privés et publics.

Les parties se sont mises d’accord 
afin de déléguer à Habitat et 
Métropole l’exercice de la maîtrise 
d’ouvrage pour les travaux de 
résidentialisation et de traitement 
des espaces extérieurs, privés et 
publics.
Une convention de délégation de 
maîtrise d’ouvrage, a été établie 
entre les trois parties.

Résultat du vote : 
POUR : 35 (majorité municipale : 33, 
Saint-Chamond pour Tous, l’écologie 
populaire : 2), ABSTENTIONS : 
4 (Saint-Chamond c’est vous,  
L’écologie pour Saint-Chamond-les 
Verts : 2)

ÎLOT DU SQUARE 
RONZE ET RUE JEAN 
DUGAS - TRAVAUX DE 
RÉSIDENTIALISATION 
ET DE TRAITEMENT 
DES ESPACES 
EXTÉRIEURS PRIVÉS 
ET PUBLICS 

ÉXONÉRATION AU PROFIT DE NOUVELLES CONSTRUCTIONS 
DE LA TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES

ANNÉE SCOLAIRE 2021/2022,  
DISPOSITIF “PETITS-DÉJEUNERS”

LUTTE CONTRE LA FRACTURE NUMÉRIQUE,  
SIGNATURE D’UNE CONVENTION ENTRE LA VILLE ET LA POSTE.

SÉANCE DU LUNDI 4 OCTOBRE




